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   LÉGÈRE PROGRESSION DU CHIFFRE D’AFFAIRES  
 
Colmar, le 26 novembre 2025 – VOLTZ publie son chiffre d’affaires pour l’exercice 2024/2025. 
 

CHIFFRE D’AFFAIRES 2024/2025  
Le chiffre d’affaires consolidé de VOLTZ pour l’exercice 2024/2025 s’établit à 137,9 M€ contre 
134,4M€ pour l’exercice précédent, soit une progression de 2,6%. En dehors de l'impact de 
régularisation liées à l’arrêté des comptes sur le chiffre d’affaires, la progression à périmètre 
comparable1 est de 1,4%, soit un chiffre d’affaires de 136,4 M€. 

 

Sur le plan géographique : 
• La France représente 65% du chiffre d’affaires, les ventes sont en progression de 2,4% et 

s’élèvent à 90 M€ 
• L’Europe représente 30% du chiffre d’affaires, les ventes sont en progression de 5,3% et 

s’élèvent à 41,8M€ 
• Le Reste du Monde représente 5% du chiffre d’affaires, les ventes sont en recul de 9,3% 

et s’élèvent à 6,1M€ 
En termes de produits : 

• Les semences représentent 35,4% du chiffre d’affaires, en progression de 3,1% à 
49,1M€ 

• Les jeunes plants représentent 61,7% du chiffre d’affaires, en progression de 2,6% à 
85,1M€ 

• Les fournitures et refacturations diverses représentent 2,7% du chiffre d’affaires à 
3,7M€, en diminution de 2,9%  
 

Le taux de marge brute consolidé pour l’exercice 2024/2025 est attendu en baisse par rapport à 
l’exercice précédent.  
 
Hugo Bony, directeur général, déclare : « La tenue du chiffre d’affaires de l’exercice clos confirme 
la solidité de nos positions commerciales. Le tassement de nos marges est quant à lui la résultante 
d’un environnement concurrentiel actif qui n’a pas permis de compenser entièrement les hausses 
de coûts. Par ailleurs, le travail amorcé l’an dernier sur notre structure de coûts a permis de 
confirmer certains gains opérationnels déjà entrevus au premier semestre. Pour autant, la 
poursuite des travaux de mise à plat de nos opérations devrait nous amener, cette année encore, 
à impacter négativement les comptes de l’entreprise.» 

                                                      
 
1 La régularisation est liée au rattachement de la livraison de jeunes plants (charges et produits) à la dernière semaine 
de l’exercice clos au 30/09/2025. Celle-ci se fait conformément aux principes de rattachement des produits et des 
charges à l’exercice comptable auxquels ils appartiennent, conformément au principe d’indépendance des exercices, 
respectant ainsi l’image fidèle des comptes.  
Les opérations arrêtées au 30/09/2024 n’ont pas considéré la dernière semaine de l’exercice comme faisant partie 
de l’exercice 2024 mais ont été rattachées à l’exercice 2025, créant un exercice de 53 semaines sur l’exercice clos 
au 30/09/2025. 
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PERSPECTIVES D’ACTIVITE POUR L’EXERCICE 2025/2026  
Compte tenu du fait que le premier trimestre encore en cours (octobre à décembre) ne 
représente qu’une part mineure de l’activité (moins de 10%), et que le contexte économique 
demeure tendu, en particulier sur son marché domestique, VOLTZ demeure prudent en matière 
de prévision d’activité et ne souhaite pas se prononcer sur un objectif de chiffre d’affaires pour 
l’exercice à venir. 
 

Prochain événement : 29 janvier 2026 après bourse – Résultats de l’exercice 2024/2025 
 

À propos de VOLTZ 
 

Graines VOLTZ a officiellement simplifié son nom commercial pour devenir « VOLTZ », marquant une étape naturelle 
de son développement international et une volonté de renforcer la clarté et la modernité de sa marque. Ce 
changement s’accompagne d’une nouvelle identité visuelle, pensée pour une meilleure adaptation à l’international 
et une communication facilitée auprès de ses clients et partenaires. 
 
VOLTZ est un des premiers distributeurs européens indépendants de semences et de jeunes plants de fleurs et de 
légumes. Fondée par Serge VOLTZ et dirigée par Hugo Bony, VOLTZ emploie plus de 500 personnes et a connu un fort 
développement depuis sa création en 1985. Son succès est bâti sur une offre très large de 31 000 références, unique 
sur le marché européen en termes de diversité de variétés, à destination des professionnels des circuits courts 
(maraîchers, horticulteurs et collectivités).  
Une organisation extrêmement rigoureuse lui permet d’identifier très en amont les variétés répondant aux nouvelles 
attentes de consommation, d’assurer un contrôle qualité et une traçabilité totale et de délivrer ses produits en flux 
tendus.  
Leader en France, VOLTZ, qui est portée par la demande croissante des consommateurs en Europe pour des végétaux 
diversifiés de qualité issus des circuits courts, a l’ambition d’y exporter son modèle. L’Allemagne est le premier marché 
après la France. 
VOLTZ est cotée sur Euronext Paris (code mnémonique : GRVO - FR0000065971). L’action VOLTZ fait partie des indices 
CAC Small, CAC Mid & Small et CAC All Tradable. 
 

Pour plus d’informations : www.graines-VOLTZ.com. 
 
 

Pour toute information, contacter : 
VOLTZ 
Judith BALAGNY 
Relations investisseurs 
Tél. :  06 17 99 28 70 
jbalagnyinvestisseurs@grainesVOLTZ.com 

 

http://www.graines-voltz.com/
mailto:jbalagnyinvestisseurs@grainesvoltz.com

